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Stationnement gênant dans le rue

Par anniegabriel, le 07/07/2011 à 14:04

propriétaire d'un pavillon, les employés d'une usine proche viennent se garer devant chez moi
alors qu'il ont un parking, m'empêchant souvent de sortir ma voiture (ou de la mettre dans ma
cour si je suis dans le rue)parce qu'ils sont à la limite du bateau ou juste en face le portail et
ce, 24h/24 puisqu'ils font les 3x8.
Ils prétextent que leur parking usine est plus loin que chez moi par rapport au lieu de pointage
de leur société.
Bien entendu je ne peut pas me garer devant chez moi en rentrant des courses, et mes invité
doivent se garer sur un parking a l'autre bout de la rue.
Peut-on faire quelque chose?

Merci de votre aide

Par Domil, le 07/07/2011 à 14:50

La rue est à tout le monde.
Si le stationnement n'est pas interdit, ils sont dans leur droit.
Apprenez à manoeuvrer, il y a toujours eu des rues étroites avec du stationnement et les
gens arrivent à rentrer chez eux.

Vous pouvez aller voir le maire pour que le stationnement soit interdit, mais il sera aussi
interdit pour vous et les gens venant chez vous.
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